
L’agression israélienne contre
Ghaza a fait 2 230 morts, dont la
majorité sont des civils. Selon
Mostefa Khiati, président de la
Forem (Fondation nationale pour la
promotion de la santé et de dévelop-
pement de la recherche),  qui a
donné ce chiffre, «tout ce qui se
passe à Ghaza peut être présenté
soit  comme  des crimes contre l’hu-
manité soit comme des crimes de
guerre».

Israël a déjà frappé des écoles, des
hôpitaux et des civils. Ces attaques sont
des crimes de guerre, a souligné Mostefa
Khiati, lors d’une conférence de presse au
quotidien El Moudjahid. Il a expliqué que
les lois de la guerre existent, et elles s’ap-
pliquent à tous les Etats. 

Connues collectivement comme le Droit
international humanitaire, elles sont consti-
tuées d’un certain nombre de conventions
internationales, notamment les Conventions
de Genève, et leurs deux Protocoles.
Selon lui, Israël a violé toutes ces conven-
tions et protocoles. Peut-on poursuivre
Israël pour crimes de guerre, elle qui n’a

pas signé ces conventions internationales ?  
M. Khiati a expliqué que «la commission

internationale de droit humain qui existe au
niveau de Genève est habilitée, lorsqu’il y a
des plaintes à prendre en charge ces dos-
siers». 

Cependant, poursuit-il, «ses recomman-
dations ne sont pas astreignantes sur les
pays, même si sur le plan moral elles
constituent une grande importance». 

Selon lui «si l’on arrive déjà à condam-
ner Israël par la commission des droits de

l’homme de Genève, c’est déjà une grande
avancée». Il s’agit, dit-il, d’une première
étape dans la poursuite d’Israël. Pour ce
faire, il faut avant tout, dit-il, «commencer
par archiver des dossiers. 

Par la suite, il y a différents moyens de
poursuivre Israël soit par  l’Etat palestinien
lui-même, soit par d’autres pays arabes
ayant signé ces lois, soit par les citoyens
palestiniens qui ont une double nationalité
et qui sont habilités à présenter ces dos-
siers aux instances internationales. 

Car le plan juridique demande des dos-
siers».  Par ailleurs, selon le bilan de l’orga-
nisation des Nations unies, l’agression
israélienne sur la bande de Ghaza a fait
2 230 décès parmi les Palestiniens dont
578 enfants et 261 femmes, 102 personnes
âgées, 11 100 blessés, pour certains ampu-
tés, handicapés à vie dont au moins 3 106
enfants et dont 1 000 devraient avoir une
incapacité permanente, 1 500 orphelins, au
moins 475 000 personnes ont été dépla-
cées dont 290 000 hébergées dans des
écoles de l’ONU, 10 700 maisons ont été
détruites. 

Plus de 30 usines de produits alimen-
taires, produisant 70% des rentrées d’ar-
gent de la population de Ghaza ont été
détruites. 90% des infrastructures de pêche
touchées. 17 000 hectares de terres agri-
coles ont été endommagés par des bom-
bardements alors que 19 000 citoyens
comptent sur l’agriculture pour vivre.  

L’ONU souligne que «le bilan des morts
et des blessés de la guerre pourrait encore
s’alourdir, car des dizaines de bombes
israéliennes n’ont pas encore explosé,
enfouies sous des tonnes de gravats».
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Un Sénégalais a été tué et plu-
sieurs  personnes blessées dans
la nuit de vendredi à samedi dans
de nouveaux  affrontements entre
migrants africains et résidents
marocains d'un quartier de
Tanger, dans le nord du Maroc,
ont annoncé la préfecture et une
ONG. 

Une personne a trouvé la mort et 14
autres ont été blessées dans un
«accrochage» entre «habitants du
quartier» d'un côté et «candidats à
l'émigration clandestine» de l'autre, a
annoncé la préfecture de Tanger,
selon laquelle les deux groupes se
sont affrontés par «jets de pierres». 

Le communiqué, qui évoque un
«différend» entre membres «des deux
parties»  -sans autre précision-, ne
fournit aucune indication sur l'identité
de la victime. 

Interrogé par l 'AFP, Hicham
Rachidi, fondateur du Groupe antira-
ciste de  défense et d'accompagne-
ment des étrangers et des migrants
(Gadem), a affirmé  qu'il s'agissait d'un
ressortissant sénégalais. 

Parmi les blessés, «un Ivoirien a
par ailleurs été hospitalisé et se trouve
dans un état critique», a-t-il ajouté. 

Il a souligné que des violents heurts
s'étaient déjà produits dans ce même
secteur (Boukhalef) de Tanger dans la
nuit du 15 au 16 août. 

Selon un rapport établi par la
«plate-forme des associations et com-
munauté  des migrants subsahariens
au Maroc», au moins cinq personnes
avaient été  blessées lors de ces pré-
cédents affrontements. 

D'après le document, des per-
sonnes «munies de machettes, cou-
teaux et  bâtons» s'en étaient pris à
des migrants, leur reprochant diverses
nuisances  («tapage», «prostitution»,
«consommation publique d'alcool»,
occupation  illégale de maisons). 

Ces heurts «deviennent récur-
rents», s'est alarmé Hicham Rachidi. 

Selon lui, «entre 800 et 1.000
migrants» vivent actuellement dans ce
secteur périphérique de Tanger, dans
l'attente d'une hypothétique traversée
vers l'Europe. 

La préfecture a de son côté annon-
cé que neuf personnes «des deux par-
ties» avaient été arrêtées après les
violences de la nuit dernière. Une
enquête a été  ouverte. 

De vives tensions avaient déjà agité
ce quartier fin 2013 après la mort,
dans des circonstances confuses, de
deux migrants. 

Confronté à un afflux aux portes de
l'Europe en même temps qu'aux cri-
tiques  d'ONG, Rabat a entrepris une
vaste opération de régularisation, sur
l'ensemble  de 2014, parmi les 30.000
migrants qui se trouveraient sur son
sol. Fin juin, plus de 16.000 demandes
avaient été déposées. Seules 3.000
avaient été acceptées, mais une com-
mission de recours a été mise en
place. 
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Heurts entre migrants et résidents
à Tanger, un Sénégalais tué 
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CHACUN DE VOS DONS  PERMETTRA À UN ENFANT  NÉCESSITEUX UNE RENTRÉE CONVENABLE
Dans le cadre de son opération caritative «RENTRÉE SCOLAIRE», l’association CARPE DIEM 

a besoin d’articles scolaires qui serviront à aider les familles nécessiteuses : cartables, cahiers, stylos,
crayons, gommes, taille-crayons, protège-cahiers, règles.Vous pouvez déposer 

vos dons au siège du Soir d’Algérie.
Pour toutes informations, contactez : 
0550 285 489

Paul McCartney s'engage
contre l'indépendance

de l'Écosse 
L ' a n c i e n

Beatle Paul
McCartney s'est
engagé à son
tour samedi
contre l'indépen-
dance de
l'Ecosse en
signant une
lettre ouverte
appelant à voter
pour un maintien
au sein du
Ro y a ume -Un i
lors du  référen-
dum du 18 sep-
tembre. Les organisateurs de la campagne «Let's
Stay Together» («Restons  ensemble»), à l'origine
du texte, ont précisé que le chanteur avait signé la
lettre à Liverpool. La lettre avait été publiée pour la
première fois le 7 août dernier dans la  presse bri-
tannique, signée par plus de 200 personnalités,
dont la rock star  Mick Jagger, l'astrophysicien
Stephen Hawking et des stars d'Hollywood comme
Helena Bonham-Carter, Patrick Stewart ou Michael
Douglas. 

Depuis, plus de 50.000 personnes l'ont signée,
affirment les initiateurs du  projet. 

«La décision de quitter notre pays uni vous
appartient évidemment entièrement. Mais elle aura
un impact énorme sur nous tous au Royaume-Uni.
Nous voulons vous dire à quel point nous estimons
les liens de citoyenneté que nous partageons et
exprimer notre espoir que vous allez voter pour les
renouveler.  Ce qui nous unit est bien plus fort que
ce qui nous divise. Restons ensemble»,  dit le
texte qui s'adresse directement aux 4,2 millions de
résidents écossais appelés à voter le 18 sep-
tembre au référendum d'autodétermination. 


